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CHAPITRE V
Soutenir l’accueil familial

Article 39

I. – Le titre IV du livre IV du code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié :

1° L’article L. 441-1 est ainsi modifié :

a) Les troisième et quatrième alinéas sont remplacés par quatre alinéas ainsi rédigés :

« L’agrément ne peut être accordé que si les conditions d’accueil garantissent la
 continuité de celui-ci, la protection de la santé, la sécurité et le bien-être physique et moral
 des personnes accueillies, si les accueillants se sont engagés à suivre une formation initiale
 et continue et une initiation aux gestes de secourisme organisées par le président du conseil
 départemental et si un suivi social et médico-social des personnes accueillies peut être
 assuré. Un décret en Conseil d’État fixe les critères d’agrément.

« La décision d’agrément fixe le nombre de personnes pouvant être accueillies, dans la
 limite de trois personnes de manière simultanée et de huit contrats d’accueil au total. Le
 président du conseil départemental peut, si les conditions d'accueil le permettent et, à titre
 dérogatoire, autoriser l'accueil simultané de quatre personnes au maximum lorsque, parmi
 ces quatre personnes, un couple est accueilli. La décision précise les modalités d’accueil
 prévues : à temps complet ou partiel, en particulier accueil de jour ou accueil de nuit,
 permanent, temporaire ou séquentiel. La décision d’agrément peut préciser les
 caractéristiques, en termes de handicap et de perte d’autonomie, des personnes susceptibles
 d’être accueillies.

« Toute décision de refus d’agrément est motivée et, lorsqu’elle fait suite à une
 demande de renouvellement d’agrément, prise après avis de la commission consultative
 mentionnée à l’article L. 441-2.

« Le président du conseil départemental peut subordonner, le cas échéant dans le cadre
 de la décision d’agrément, l’accueil de personnes dont les caractéristiques en termes de
 perte d’autonomie ou de handicap le nécessitent à des modalités spécifiques de formation,
 de suivi et d’accompagnement de l’accueillant familial et, le cas échéant, de la personne
 accueillie. » ;

b) À l’avant-dernier alinéa, le mot : « quatrième » est remplacé par le mot :
 « troisième » ;

2° Le second alinéa de l’article L. 441-2 est ainsi modifié :

a) À la première phrase, le mot : « quatrième » est remplacé par le mot : « troisième » ;

b) (Supprimé)

2° bis À l’article L. 441-3, après le mot : « permanent », il est inséré le
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 mot : « , séquentiel » ;

3° L’article L. 442-1 est ainsi modifié :

a) Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Ce contrat prévoit un projet d’accueil personnalisé au regard des besoins de la
 personne accueillie. » ;

a bis) La dernière phrase de l’avant-dernier alinéa est remplacée par deux phrases ainsi
 rédigées :

« L’indemnité mentionnée au même 2° est revalorisée conformément à l’évolution du
 salaire minimum mentionné à l’article L. 3231-2 du code du travail. L’indemnité
 mentionnée au même 3° est revalorisée conformément à l’évolution de l’indice national des
 prix à la consommation. » ;

b) Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« La rémunération et les indemnités prévues aux 1° à 4° peuvent être déclarées et, le
 cas échéant, versées par le chèque emploi-service universel défini à l’article L. 1271-1 du
 code du travail, sous réserve de l’article L. 1271-2 du même code. » ;

c) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés :

« Il garantit à la personne accueillie l’exercice des droits et libertés individuels énoncés
 à l’article L. 311-3. À cet effet, la charte des droits et libertés de la personne accueillie
 mentionnée à l’article L. 311-4 lui est annexée.

« Le contrat prévoit également la possibilité pour la personne accueillie de recourir aux
 dispositifs prévus aux articles L. 311-5 et L. 311-5-1. » ;

4° L’article L. 443-11 est ainsi rétabli :

« Art. L. 443-11. – Les objectifs, le contenu, la durée et les modalités de mise en œuvre
 de la formation initiale et continue prévue à l’article L. 441-1 sont définis par décret. Ce
 décret précise la durée de la formation qui doit être obligatoirement suivie avant le premier
 accueil ainsi que les dispenses de formation qui peuvent être accordées si l’accueillant
 familial justifie d’une formation antérieure équivalente.

« L’initiation aux gestes de secourisme prévue au même article L. 441-1 est préalable
 au premier accueil.

« Le département prend en charge, lorsqu’il n’est pas assuré, l’accueil des personnes
 dont l’état de handicap ou de perte d’autonomie le nécessite, durant les temps de formation
 obligatoire des accueillants. » ;

4° bis L’article L. 444-2 est ainsi rédigé :

« Art. L. 444-2. – Sont applicables aux personnes relevant du présent chapitre les

famidac
Texte surligné 

famidac
Texte surligné 

famidac
Texte surligné 

famidac
Texte surligné 



http://www.senat.fr/petite-loi-ameli/2015-2016/102.html[29/10/2015 15:46:05]

 dispositions du code du travail relatives :

« 1° Aux discriminations, prévues aux chapitres II à IV du titre III du livre Ier de la
 même première partie ;

« 2° À l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, prévues au chapitre II
 du titre IV du même livre Ier ;

« 3° Aux harcèlements, prévues aux chapitres II à IV du titre V dudit livre Ier ;

« 4° À la formation et à l’exécution du contrat de travail, prévues au chapitre IV, aux
 sous-sections 1 à 3 et 6 de la section 1 et aux sections 2 à 6 du chapitre V et à la sous-
section 1 de la section 2, à l’exception des articles L. 1226-4-2 et L. 1226-4-3, et à la
 section 3 du chapitre VI du titre II du livre II de la première partie ;

« 5° À la rupture du contrat de travail à durée indéterminée, prévues aux chapitres Ier

 et II, à la sous-section 1 de la section 2, aux sous-sections 2 et 3 de la section 3 et aux
 paragraphes 1 et 2 de la sous-section 3 de la section 4 du chapitre III, aux sous-sections 1
 à 4 et 6 de la section 1 et aux sous-sections 1 et 2 de la section 2 du chapitre IV, à la
 section 1 et aux sous-sections 3 et 4 de la section 2 du chapitre V et à la sous-section 1 de
 la section 1 du chapitre VII du titre III du même livre II et aux articles L. 1233-59 et
 L. 1237-10 ;

« 6° Au contrat de travail à durée déterminée, prévues aux chapitres Ier à VII du titre IV
 dudit livre II ;

« 7° À la résolution des litiges et au conseil de prud’hommes, prévues aux titres Ier à V
 du livre IV de ladite première partie ;

« 8° Aux syndicats professionnels, prévues au titre Ier, au chapitre Ier et à la section 1
 du chapitre II du titre II et aux chapitres Ier et II, aux sections 1 à 4 du chapitre III et au
 chapitre IV du titre IV du livre Ier de la deuxième partie ;

« 9° À la négociation collective et aux conventions et accords collectifs de travail,
 prévues au livre II de la même deuxième partie, à l’exception du chapitre III du titre VIII ;

« 10° Aux institutions représentatives du personnel, prévues au titre Ier à l’exception du
 chapitre VI, aux chapitres Ier et II du titre II, au titre III à l’exception du chapitre V, au
 titre IV à l’exception du chapitre VI et au titre V à l’exception du chapitre V du livre III de
 ladite deuxième partie et aux articles L. 2323-1 à L. 2327-19 ;

« 11° Aux salariés protégés, prévues aux sections 2 à 6 du chapitre Ier et aux sections 2
 à 4 du chapitre II du titre Ier, à la section 3 du chapitre Ier et aux sections 1 et 2 du
 chapitre II du titre II et au chapitre VII du titre III du livre IV de la même deuxième partie
 et aux articles L. 2421-3 et L. 2421-8 ;
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« 12° Aux conflits collectifs, prévues aux titres I  et II du livre V de la même
 deuxième partie ;

« 13° À la durée du travail, aux repos et aux congés, prévues à la section 2 du
 chapitre III du titre III et aux sections 2 et 3 du chapitre Ier et aux sous-sections 1 et 2 de la
 section 1 et aux sous-sections 1 à 3 et 5 à 7 et aux paragraphes 1 à 4 de la sous-section 10
 de la section 2 du chapitre II du titre IV du livre Ier de la troisième partie ;

« 14° Aux salaires et avantages divers, prévues au titre Ier, aux chapitres Ier à V du
 titre IV et aux chapitres II et III du titre V du livre II de la même troisième partie ;

« 15° À l’intéressement, prévues à la section 1 du chapitre V du titre IV du livre III de
 ladite troisième partie ;

« 16° À la santé et la sécurité au travail, prévues à la section 1 du chapitre IV du titre V
 du livre Ier et aux chapitres Ier à IV du titre II du livre VI de la quatrième partie, sauf les
 articles L. 4624-2 à L. 4624-4 ;

« 17° Aux dispositions en faveur de l’emploi, prévues aux sections 1 à 4 du chapitre II
 du titre II du livre IV de la cinquième partie et aux articles L. 5422-20 et L. 5422-21 ;

« 18° À la formation professionnelle tout au long de la vie, prévues à la section 1 du
 chapitre Ier du titre Ier et aux chapitres Ier et II du titre II du livre Ier, aux chapitres Ier à V
 du titre Ier, aux chapitres Ier à V du titre II, aux chapitres Ier et II du titre III et aux titres IV
 à VI du livre III, au chapitre Ier du titre Ier et aux chapitres Ier et II du titre II du livre IV et
 à la section 4 du chapitre III et au chapitre IV du titre II du livre V de la sixième partie et
 aux articles L. 6111-3, L. 6326-1, L. 6326-2, L. 6412-1 et L. 6523-2. » ;

5° Au 2° du II de l’article L. 544-4, la référence : « huitième alinéa » est remplacée par
 la référence : « neuvième alinéa ».
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